
 

  
 
 
 
 
 

  

Intitulé du poste Chargé d’opérations environnement Direction  

Direction générale 
adjointe Territoires 
Direction des routes 
départementales 

Intitulé du métier de référence Technicien chargé d’opérations Service 
Service études et 
travaux 

Nom, prénom du titulaire du poste 
(s'il est déjà en poste) 

 
Code poste SEDIT* 03PTPI0055 

Code métier*  

*: case remplie uniquement par la DRH 

 

Catégorie   ☐  A  ☒  B  ☐ C Titulaire / contractuel 
 Titulaire 

Filière  Technique Cadre d'emplois Technicien 

Grade détenu    Grades possibles 
Technicien à 
technicien principal 
1ère classe 

 
Lieu (rattachement administratif 
principal) 

 48B boulevard Foch - Angers Travail sur écran 
(+ de 2h/jour) 

 ☐ Non     ☒ Oui 

Déplacements (lieux, 
fréquence…) 

 ☐Non     ☒ Oui  Option ARTT   ☐  1  ☐  2  ☐  3  ☒  Indifférent 

Permis de conduire requis   ☐ Non   ☒ Oui Astreinte   ☐ Non     ☐ Oui 

Matériel mis à disposition 
( véhicule, tenue….) 

 
 

Délégations de 
signature 

  ☐ Non     ☒ Oui 

Conditions de travail particulières 
(travail le week-end, en soirée, travail en 
équipe, intempéries…) 

  ☐ Non    ☒ Oui 

Lesquelles : 
Réunions possibles en soirée 

Prévention hygiène et sécurité : « Il est rappelé la responsabilité de chacun en matière de respect des règles de prévention, 
d’hygiène et de sécurité : 

 tout agent doit veiller à sa propre sécurité et à celle de ses collègues ; 

 de surcroit, le manager est responsable de la bonne application de ces règles. » 
Source : Articles L4121-1 et L4122-1 du code du travail 

Règles particulières d'hygiène et 
de sécurité à respecter 1. 

  ☒ Non     ☐ Oui 
Lesquelles : 

Aptitudes physiques requises (le 
cas échéant) 

  ☒ Non     ☐ Oui 
Lesquelles : 

1 En cas de réponse positive, la présente fiche de poste doit être accompagnée d'un document précisant ces règles. 

 
 

Fonction  et nom du supérieur hiérarchique direct (N+1) Chef du service études et travaux (Hadrien Bedok) 

Fonction des subordonnés directs (N-1) 
(nombres de personnes encadrées) 

 

Réalisation de l'évaluation annuelle du personnel  ☐ Non ☒ Oui 

Principaux interlocuteurs au sein des services 
départementaux  

- Directeur des routes départementales 
- Chef de service études et travaux 
- Collaborateurs du service études et travaux et autres services de la 

direction 
- Agences techniques départementales 



 

- Direction des finances, des affaires juridiques et de l’évaluation 
(DIFAJE) 

Principaux interlocuteurs à l'extérieur des services 
départementaux 

- Elus locaux 
- Services techniques 
- Entreprises  
- Bureaux d’études 

 

Mission 
 

 
 

 

ACTIVITES LIEES AU POSTE (10 activités maximum) 
poids relatif % niveau de resp2 

> Activités principales :   

- Analyse technique des dossiers d’études d’impact, autorisation 
environnementale et dérogation espèces protégées 

25%  

- Rassembler et mettre en forme les données environnementales dans le 
périmètre d’étude et réaliser les relevés complémentaires 

20%  

- Contrôle des aspects environnementaux des dossiers 20%  

- Suivi des évaluations environnementales export après travaux prévus dans les 
engagements de projet 

10%  

- Veille réglementaire 5%  

- Animation et pilotage de la démarche sur les continuités écologiques du réseau 
routier 

10%  

- Suivi de la biodiversité des abords route et état phytosanitaire des plantations 
d’alignement 

10%  

> Activités secondaires :   

 
 

 
 

 Total 100 %  

2 Niveau de responsabilité :  
I - décide, est responsable de /   II - propose, élabore, définit, participe à /   III - exécute, met en œuvre. 

 
COMPETENCES LIEES AU POSTE  

 

Savoirs 
(connaissances 
théoriques) 

- Connaissances techniques dans le domaine de la conception routière et l’environnement 
- Connaissances des marchés publics 

  

Savoir-faire 
(lié à l'expérience pratique) 

 

  

Savoir procédural 
(procédures) 

- Savoir piloter un projet 
- Organiser 
- Planifier  

   

Savoir relationnel 
(relations humaines) 

- Capacité d’écoute 
- Travail de groupe 

   

Autres 

 

 

 


